
--

" .. ,~.".",'<JC'''" "- ", ".'1...
:':~~t 

'A 
,50 'JOÙRNAL OFFIClEL'DU TERRITOIRE·, DU TOGO,' 16 janvier, 1953 ~ 

" d'e la réglementabon sur les déplaoe'ments~ du lieu 
",de l'inhtlmatlon pnovi~oire jusqu'au Heu de l'inhuma~ 

tl;ondéfllnitive• 
Lorsq/Ue le prix du transport du oercueil par v.oie 

de 'mer -dépasse le prix du pàssage de la personne 
VlVante, l'indemnité, lest majlOrée de la' différence. 

PlOur le caloulde cette indemnité, il n',est pas fait 
état des réduèbon'S de tarifs dont -la personne aurait 
bénéficié si eUe ,était vivante. 

L'indeni1,llté compneno). en outré, les frais de trans
bordement du cer6ueil. 

ART. 6 . ...,.- L'indemnité ne peut être payée que 
sur justificaUoll de l'exécutiQn matérielle du transfert 
jusqjU'au Heu 'de l'lnhwnatl1ondéfinit,ive. 

TlOuileflOis, le transport du cércueil par la voie mari
tIme pourra -êtJ:1e effectué par l~soins de l'adminis
tration. 

ART. 7. - l.Jes ~ouverneurs généraux et l,es chefs 
de territoiresautlOnlOmes pourront fixer, :dans la limi
te des dispositiJOl1iS qui préCèdent" par arrêtés SOUmis 
à l'approbatilOn préalable du mmistfle de la 'France 
d'lOutre.mer, Ires, conditions dans, lesq,tUiel1es 'la parti. 
clpatlion dies budgets généraJUx" 1000lU'X, ,spéciaux Ou 
anne:x:es des territoires peut être accordée pour le 
transfert des vestes mortels dies fonctilOnnaires et 

, agents des cadi:1es supériettrs !Ou 110caux et celui des 
memb;nes de la famine desdlts fionctipnnaireset agents. 

ART. 8. - Le ministr.e dies finances et des affaires 
ecotliOmiqJUes, lemln1,stre de la France d'lOutre-mer, 
1re mimstre de la dé1:ense natilOnal'eet le :secrétaire 
d'Etat aU budget :sont chargés, chacun enoe <J1l le 
OOllcel1l1re, de l'exécutiJOn' '<lu présent décld, CJiUl sera 
publié aUJ,o,U/'ll1al ojl!c~l de la République française 

,tet inséré au Bulletin offiâel du ministère de la France 
d'outl'e-mer. ' 

\ 

Fait à Paris, le 12 décembre 1952. 
. AntlOine PINAY. 

Par l:e pr:ésident d'Il oo,ns,eil de!s mÎ!l1jstl'l~s, ministre 
<des 'fInance') et ,dres ,alffairesléoo,l1l()m~ques : 

Le ministre de,laFlante d'outre.me/', 
. , Pierre PFL.'I,MLIN. 

Le ministre 'de la déletise /tatiolla/e l 

R. PLEVEN. 
'Le Seclétàire d'Etat au. budget., , 

JEAN MOREAU. 

Criait diffir6 

. N,,* 945..52jCab. - Par arrêté dtiCommissarre de la 
Républiqlue au TlOglO, en date du: . 

i24 décembre 1952. - Sont promulgués dans 1re 
fferritolre d'Il T1ogJo :, " ' _.', 

la - le décret no 5~1326 du 15 décembre 1952 
portant rfèglement d'admiuistratlon publique pour l'ap
pficationûe Ja loi. du 24 mar.$ 1952 -et relatif aux 
.mntrats de crédit différ.é " - . 

20 ':--- le décret 52-13,27 du 15 décembre j 
1952 portant règkment 

nq 

d'administration publique pour ':1 
l'applkatlon dre la loi du 24 mars 1952 et relatit au. "1: 
montant minimum du capital social 'd,es ,entJ:1eprises die: , ' 
crédit différ,é; .'.' 

3cl -le décl1et llP 52-1328' d'Il 15 décembre' 1952: ,'~ 
pàrtant r~glement d'administratiJOn publiqlUe pour l'ap- 'j'
plicatlion ete la Lài du 24 mars 1952 etrelatit aU)Ç_ •.•. 
dépellJse-; d'établi.S'sement des .sociétés de crédit dit.,.... . , 
téré amsl qu'à leurs 'frais d'acQwsjHon. ,

DECRET No 52-1326 d,u .15 décemb1"'.e 1952 portanf~ 
règlgm:1nt d'administration p,ublique pour rapplka,..::.. 
iionde la loi fÙl 24 mars_19s,2 et relatif aux con.
trats rte crédit 'différé. ' 1, ~i 

-4Le président du conseil des niinistres, minÎstI'lt!= 
j 

'Jdies fIna~ce,s 'et dies. affair.es économiques; ",1 
Sur I,e rapport du gardle j1es sceaux, mlnljStre d'6 la justiOe.,,:]' 

du, mm.lstre de l'intérieUr; du imlnlstJ1l! de la reconstruction 'et ,~ 
de l'urbatl/lsme et dU iS'CerétaJrC d'Etat à la présidence dœ ~ 
consetl e.t aux ftnances; '. .'" ' ~ 

Vu la lOi nO 52-332 d.u 24 mars 1952,relatlVte aux entre.. "
~j 

pI:lseiS de cr.&l.frt, <hff'éré et notamment le deuxième alméa;;, 
de' son art1cle 6 alnSl ~\ru : - ,~J, 

" « Un règll('.ment d'admInistration publique d.éterminera l~>i 1 

condrbons dans lltiSqueIles les oontrats devront être établis" '~ 
,les !Jmiteg maxima ou délai d'.atten~ et dies frau;; de gestion .~ : 
le mtnlmum et les, conditions ,de rembounsem'ent du capital! '~ 
aux adhç,r~nts 't'n casderésillation avant l'octroI die. pr~b) ;.\ ; 
',1Le consell d'État entendu, 

:;. 
, 

l ' DECRETE: 

TITRE PREMIER 

DE L'O'BIEr/IET bE LA FORMATION: DU CoNTRAT DE: ','.' l, 

' cRtJ)lT Dl:F,ftRt 

ARTICLE PREMIER - l.Je oontrat de crédit différé 

est rédtgé par écrit en caractèl1es apparents., Il est 

nominatIt' et iUl1ex:emiplaire doit en être reini~. à. 

l'a<Jl':érent. 


Il doit' IndiqlU'erfès nlOm, prénom ,et domicile de: 

l'adhévent aBllSl q\ue ~es noms des' intermédiainesqul! 

sont à l'origine de l'opération. _ ' ' 

, Ii doit, len caract;ères tl1ès awal"tmts, rappeler q;Ue

les prêts doivent être 'obligatoirement garantis par 

une inscnption hypothécaire et consentis un~'qtl!ement 

en vue de l'accessÎlon à la propriété in:unobiIÏjère" Qlt 


de la réparation, de l'agr.alnd;ijSsement IOUde la mlOderni

satlion d'1m~eubles ap'part~ant ,à l'Iemprunteur. 


Qutve les mentirons préViU<!jS par l'article 6 de la toi 

du 24 mars 1952~ le Gontrai dlOit indiquer 'en ' carac

tères très apparents: 


la Lres ll10dalités selQn JesqiUeUes l'adlhiél1,ènt doit 

s,e libérer , de ses versemenuf·, 


!2~ Le mode d'attritmtiJOn du prêt; 
. ,',30 L'Importance de là va~eur véital'e' des immeubfes' 

il dOllitl,er ien garantie hypothéc~re par . rap,por't au 
montant 'du p,rêt. . 

j 
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Les clauses édictant ,des nullités o.U des déchéances 

..amSI qlue ceUes qui ooncernent. larésiIiatLon ne sont 

'valaMes qtue. SI leIles siOnt mentÏlOnnées en caractères 

:t~ès apparent:? 


Le délai d'attente fixe o.U le délald'aitente maxi
::mum doit êtl"eégalement mentio.nné' len . caractèves très . 
appal1ents et l"eproduit de la même manière immédia'
:temJent'avant l'emplàoement réservé à li:. signature de 
l'adhérent. 

ART.. 2.. - Le contrat, .àdressé à l'adhérent par 
·lettre r,eoommandée avec demande d'avis de réception, 
-dOIt indiquer que l,es deux parUes oontractantes dans 
les qtuirize jours die la réoeption de cette lettre par 
le destinataire ~,e res,ervent ledr.oit de ne pas donner 
~ffiet auàlt contrat; oette décision, qlUi ;doit êtl1e notifiée 
par lettre, l1ecommandée avec avis de réception, -en
'\traîne la restitution immédiate des sommes versées 
:$OUS déduction,saut dans le cas IOÙ la résiliafi,on est 
!Opérée par l'entreprise,. d'une somme fixe qUI repré
:sente les trais d'établisSement et d',envoi du oontrat 
~t dom l'e montant lest indIqjué par ce oontrat. 

Le texte de la l,ettl1e l1eoomman:dée Illdresséè à l'adné
:l'lent av,ec. Ile oontrat devra rappel,er . les dispositions de 
l'alinéa précédent. " 

Le ,contrat, QlUI ne peut aroir d'Ieftlet rétroactif, 
prend eftiet SOit an jour où il 'est signé ,et le premier 
versement payé à la société ou à son représentant, 
:soit au' premi,er jour du· mois suivant. 

TITRE II 
DES oBlJéATIONS ;DÉ L'ADHÉRENT ET DE LA 

SOCIÉT~ 

SECfION 1.-- Der.; versements 'tte l'adhlé.rent. 

AI\T. 3. - :Les vers,ements sont périodiques. Ils 
peuvent êtl1e soit de· même montant pendant toute 
la durée du oontrat, soit comporter des versements 
<de même montant avant attributÏlOn du crédit ,et des 
vel1sements plus éleVlés par mOls mai,s égaux entll~ eu~ 
.après attribUtion de ce crédit. 

AI\T. 4. - La société peut- cependant prévoir dans 
:ses contrats, à condition, qjU'e ces modalités sQi,ent 

~ 'Übligfltoires pour tous les adhél"ents, iSoitun versement 
initial égal 31; 1118ximuin à 10°/0., du crédit SQllicité, 
:$Olt des 'versements Îlnitiaux dont le tQtal doit être au 
plus ég,l1 à 15°10 du crédit Sollicité, répartis sur. une 
durée· de . trQi-s mois 'à oompter du premier de ces 
Nersements. 

.Le montant maximum des _versements préVll1s à 
l'alinéil préoédent ,~st doublé' pour Iles sociétés qui 
attribuent l'es prêt" à date, fernle. T,out.e-t:ois, la part 
des. versements initiaux qltU dépasse l,es limites pré
vues au premier alInéa du. présent article n'est pas 
Tetenu~ pour la détermÎ!natron du maximum autor;sé 
pour frais de gestion par: J'article 7 du présent décret. 

ART. 5. - Le oontrat doit ÎlndiqlUer le 'montant de 
chaqlue versement avant attribution et le montant de 

.'ch~quc versenient à Qpérer pour le remboursement 

..du prêt, ce dernier montant pou~ant dép'endre de la 
-date d.'attributiJond~ ce prêt.. ' 

ART. 6; - l'es oonditions du oontrat peuvent pré~ 
VOIr QlUe l'adhel1Cnt a lafaoulté d'dfectuer des ver

. sements par anticipation. Dans ce ca'!>, eUes doivent 
stlpuler que lradbévent a 1e choix entre les oonditions 
suivantes: 

au: 
, 10 Qu'un versement tait par anticipatronne oont1ère 

les dl10its attachés aux versements prévus au contrat 
q:u'à oompter de la date d'échéance nQrmalle; 

20 Que les versements faits par anticipatiQn s'appli
qJtl!ent aux plUS prochialneséchéances 'et qu'il esf. ac:" 
o0rdé 'Une, réduct~on sur cbaqlUe' versement périQdi9ue 
de 0,.50 p. 100 pourc'haq\le mQis entierd"anticipatton 
sans QlUe cette réduction pitll:sse dépasser 30 p. 100; 

30 Que, ISOlt ,en cas de résiliation du contrat, soit en 
cas de lIemboursem'Cnt du prêt, les versements non 
échus leffiectués par 'anticipaHo,n SiOnt remboursés à 
l'adhérent, oompte tCinu d'une réduction calCUlée pour 

~ la période d'antiCipation, oomme d-diCl&swS? 
QU: 
Qu'un versement tait' par anticipation entre en ligne 

de oompte et plioduit eff1et à dater de l'échéanœ 
nôrmale du versement auqlUel il s'ajoute, sans que 
cependant ces versements aient pour effet de retarder 
la date d'attributIon d'Uillaùtre a'dhéJ:1ent figurant 
sur la liste prioritaire préVll1e à l'artiCle 20 ci-après: 

AI\T. ·7. -- Dans le total des versements relatifs 
à un contrat iOn diiStingue : _ : i 

1~ Les sommes destinées à la constitution du cré
dit accordé portées au funds de répartitio.n; 

tld Les sommes destlllées au remboursement dru 
crédit acoordé portées au ilonds de répartition; 

'Jo l'es :sommes d;estmées aux, frais de gestion de 
toute natur,e. ., " 

Le total des somme.s VIsées aux lp et ~ doit être 
égal au montant du cr-édlt ,sollicité. ' 

A chaQlU:e instant le total dies sommes prélevées 
depuis l'ongine dru contrat pour· frais de gèstion d~ 
toute natuve ne peut dépa:sser : . ' , 

Avant attribluttoo, un pour mille des sommes men
tionnéesau 10. Cl-d~ssus et versées au furids de répar

. titlO!1, jusq)U'à l'irnstant oonsidéré, multipliées par la 
durée totale du oontrat ,exprimée 00 mois; 

Apliès attribiubon, un pour mille: dies 'sommes merl
tlOnnées au 101 cl-dies:s.IUS ,et versée.s.aJU fonds de répar_ 
tition depuis l'orlgin,e du oontrat jusqiU'à l'attrihution, 
multipliées par la durée total'e du oontrat exprimée 
en mQIs; augmenté de dieux pour mille des sommes 
visées au 20 CI-dessus 'et versées aJU fonds de répàrli,:,' 
hon après l'attribiution jusqjU'à la date oonsidérée, 
multipliées par la durée totale du oontrat exprimée

. ( ,.... 
en mOlS. " 

ART. 8. Sous réserve d'fis dispôsitiQns ,de l'artl~ 
de 11 velatives aux indemnités de retard, de l'artI-· 
cIe 12 relatives à l'ind.emnité en· cas de résiliation 
et de l'articIe 17 relati~es à l'indemnité de transfert, 
la société ne peut pèrceViOir des adhérents_ que les ver
sements prévus au oontrat, les impôts, taxes et droits 
d'enl1egistrement sur les oontrats, le remboursement 

.~. 

'
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des traIs d'acte' 'et d',expertise payés par la! société 
au moment (lie l'attribution du crédit et le rembourse
ment des traIs ,de procédune "exposés par la société 
pour le reoauvremertt des Viersements dius oU la réalisa
tion ,du gage hypothécaire >én cas de retard de l'adhé
l1ent dalns l,es payements. Un arrêté du ministre des 
finanoes et des affalres économiques fixera les limites 
maXImUm des traIS d',expertise. 

ART. 9. - Pour les's<ociétés anonymes à person
nèl let capital variaMes, la 90uscriptiün de oontrat 
doit ,être réservée aux seuls actionnaires. Sont admis 
à souscrire 'des contrats tous actionnaires" même ne 
pOSSédant qu'une seule- action. " 

A l'expiration du oontrat ,ou ,encas de résiliation, 
l'adhérent ,est ,en droit de se retirer de la société. 

'" 
SECTION II. - De la résili;ation, a,e la suspension 

et du 'tr~fert. 

ART. 10. Le contrat doit prév:oir la possibîlité 
de, résilIation pal' l'adhérent à tout moment avant 
attrih'utlon du prêt.' n dpit prévoir qu'avant attribu
tIon du prêt la société renonce à toute action pour 
exiger ,le payement, des versements, l'adhérent q,ui 

,n"est pas à jour, de s'es versements ne pouvant oon
oourtr pour l'attribution. , 

ART. 11. - Si, avantattributiün du prêt, deux ver
,sements oonsécutifs" n'ont .filas, été opérés dans les 

délais, prévus au oontrat, oelul-ci peut êtrerésiIié par 
la société à l',expiration d'un id'élal die six mo~s' à oomp
t,erde la notificaUon du non-p'ayement faite ,à l'adhé
l'lent, par l'ettre reoommandéeavec deman~e d'avis de 
réoeption let à oondition que l'adhérent n'ait ,pas 
payé avantexpirahon de cé délai les versements 
réclamés, majorés des indemnités de netard ainSI qu'il 
est pnécisé cl-après :' " 

Tant qiUe le oontrat nT,est pas résilié, l'adhérent 
peut opérer les versemen1ls arriérés; œux-Cl, à titre 
d'1l1demmté de retard, sel'lOnt majorés, à partir de 
la xpise 'en demeure, de 0,50 p. 100 p,ar mois, toute 
tracü>on supplémentaIre de mois oomptant pour un, 
mois 'entIer, ' 

ART. 12. En cas de résiHaHon du oontràtavant 
l'attribuhon du prêt, la société doit rembouts'er à 
l'adhérent le mlÜntant intégral des versements échus, 

, opér:és par lui SI ces ver~ements veprésentent plus de 
30p 100 du crédIt prévu au oontratet SI ce conttat 
a duré au moin~ cinq ans. 

,', "Si lesde:ux oonditiions prévues à l'alinéa précé
dent :n'e sont pas remplies1 la société doit rembourser 
à l'adhérent l,emontant intégral des Viersements échus 
OPérés par lui,sous la seule déduction d'une indemni. 
té de résiliatiol\l fixée au maximum à 2 p. 100 du 

,crédIt demandé, loI' ,e ces versements représen~ent 
au moms 10 p. 100 ltcrédit et à 4 p. 100 dans, 
le cas oontr~ure. J:outel1ois, len ce Qlui conèerneles 
oontratssouscrits a!nténeul1ement à la pubHcation ,du 
présent décret, le montant maximum de l'indemnité,' 
.de résiliatilÜn 'est fixé ;unil1onnément à 4 p. 100 du cré

,té ne peut être supérieur au :total des S(lmmes versées. 
dltSodn'etmal1n,edg,ea''rdEéifls aoouCUmn'mleC,asvlerl,s,e,emm"e:Onn.1:t',sanet'Chd,ueS l,' ÎanudemsennÎs'" ,'.:'11."par l'adhérent. 

du présent articl,e les versements opérés par anttci-' ,
~~!~on en vertu de l'alinéa final de l'article 6 ci-des-:j,1 

ART. 13. - L'indemnité de résiliaUon 'ne peut ,,~ 
être passée en écrirupe qu'à oompter du jlÜur du rem-1 
boursement ,effectif à l'adhérent.j 

Les rembour8ement's sont opérés dansl',ordre de ré- "'~ 
ception des' demandes. Si plusieurs demandes 'sont par~ « 
venues !sImultanément, 'Clles sont sàtisfiütes en oom- ,~, 
menç.ant par les oontrats les plus andens. ,l 

Les sommes p'rélevéesàu oours d'tin mois déter-l 
mmé sur le tonds de répartition pour le payement des j 
sommes dues aux adhérents dont les oontrats sont 
résiliés ne peuvènt dépasser 40 p. 100 des sommes '; 
versées au ronds d'attribut~!on dans le mois précédent; 
dans cette limite, auoundélai die payement n~ peut 
être IÜpposé à oes adhérents, 	 ' 

ART. 14. - Le contrat düit comporter un tableau 

pertnettantà l'adhére!l1t die oonnaÎtre à tout momènt 

la somm'e quI lUI serait restituée ,en cas de résiliation. 

oe tabl1eau doit indiquer qu'en outre les versements' 

df<ectués par anticIpation et non 'enoore échus sont 

rembourséS dans les oonditions fiXéée;s à l'article 6. 


ART. 15. - Le oontrat doit prévoir qiU!e sur deman
de de l'adhérent et avec l'acoo,rd de la société les 
vel1sements peuVient, avant attribiution,' être -suspen-" '1 
dus pour une dutée d'un an aU maximum, sans que ! 
le nombre et le montant des versements périodiques 
SOIent modifiés. 

Pel1(:\~nt la durée de la suspenSIon, l'adhérent ne 
peut oonoourir pour l'attributio'll. 

pour l'application des dispositions relatives à l'at 
tribufi.on du prêt ,et à la resiliafi.ort du contrat dont 
les v,ersements auront été suspendus, la date d'effet 
de ce. dernier sera :reportée à une dat,e postérIeure 
à la date d"effet réeHe pour une durée égale à celle 
de la suspênsion. 	 ,. , , ' 1 

, , 

ART. 16. -:- Sous réserve d~ disposiUons 'de l'ar
tIcle 20 cl-apr:ès, ,et avant attrtbution, l'adhérent peut 
transférer son oontrat en totalité 10U' ,en partie. Il 
peut présenter un nouvel adh,él1ent qUi se' sub1stituera 
à lui. L'anCl'en adhérent recevra de la société, en 
caS de transfert total, 1e rembioul1sement de la totalité 
des versements q!u'il a ,opérés d,en cas de transfert 
partœl, la, part des versements oorrespondant à la 
partIe transférée du oontrat. Le nouveladh~rentde.; 
vr~ verser à la. :société les sommes :remboursées à 
l'ancien adhérent majorées de 4 p. 100 par année 
oourue ou fractl/on d'année Don' oompris la premiëre 
année, sans Qiue oettemajoration pUisse excéder 16 
p. 	 1.00. 

Si la société est à perslÜnnel ,et à capitalvaria'bJ.es" 
le nlouvel ,adhérent doit neprendre les actions que 
pos's.édait l'anoienadhérent dans la limite de 2 p. 100 1 

du prêt souscrit. , ,'.,' , , ' , i 
" 

http:capitalvaria'bJ.es
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SECTION III..- Du délatd'attente et de l'aUrifJ.ution. , 

A~T. 17. - Sous réserve de la oonstitution d'une 
garantie hypothécaire dans l,es' oonditlonsfixées. aU 
'Contrat, l'e prêt doit obligatqirement être acoordé à 
iF'adhiéreht qUI a lexécuté 'SfJS übligati<ons -contractuel
les avant l'expiration d'un délai' d',attente' maximum 
;au plus égal à la moitIé de la durée tota:~ei, du oontrat. ' 

Les oontrats peuvent préVlOir soit un délai d'attente 
,mlmmum qui Ille sera pas supérieur au quart de la 

durée du oontrat, soit un délai d'attribuHon fixe" 
:amSI Qlue le montant minimum des vensements exigé 
.avant ItflscripHon sur la liste de classement, ce mini~ 
m'limne pouvant êtne supédeur à .,30 p. 100 du crédit 
demandé. " 

ART. 18. - Les oontrats dbiv,ent indiQjuer claire
ment le. prOCédé utihsé pour classer les adhérents en 
vue de l'attribution du prêt.l'e classement peut se 
i'all1e1. oompte teTlU de la durée. du 9Ontrat, soit, dans 
l'ordrè des dates d'effet du oontrat, soit au moyen 
d'une ilormul,e tenant oompte à la 'iiois de l'importance 
des 'sommes versées par rapport au crédit demandé 
et de la date d'leHet des 'versements. ' 

ART. 19. - La liste de dassementest établie 
-chaque mOlS et tenue à la dispositi<on des adhérents 
au siège social de la société. T,out adhérentq;Ul en 
furmu~e la demande p:eut iobt-enir, moyennant le ver
sement d'une somme qui - sera fixée par arrêtéd'u 
mimstre des finanoCis, un·extrait de' cette liste com
portant les numéros ,et les dates des oontrats classés 
!Cn vue de l'attribuhon, à l'exclusion de toute indica
tl<on de nom; l'extrait oomporteraégalement l'indl
.çahbn du montant des crédits demandés d des verse

. m.ents opérés pour chacun dieS contrats classés. Cet 
extrait pejUt être limité à un nombt;e, de oontrats égal 

·,à 'celui des. prêts 'hypothécaires attrib!Ués au oours 
de l'Iex,erdce .précédent; il doit indiquer néanmoins 
le nombre exact et le montant total des' prêts hypo
;f.hécaltes attribués au, ooittS de oet eX'ercice. 

Ces iextraits doivent.' être oommuniqués en tvois 
ex:emplaires au mmistne ,des finances et des affaires 
économiques hUIt j{)urs 'au plus après établissement 
de la liste de classement. 

Le dermer extrait établi doit l'ester affiché au 
siège let dam, les agences de' la, société dans les 
locaux accessiblt:s an pubUc. 

ART. 20. - Dans chaque liste <;ie classement, il 
doit être distingué une. liste pr10ritaine oompr,enant 
les .oontrats figurant len tête de la liste pour un nom
breég'll à celui des prêts attribués .au cours du 
seoond semestne du précédent exercice. 

Par déIlogation aux dispositiôns de l'artide 18 
Cl-dessus, l'ordre des oontratssur cette liste priüritaire 
ne pourra êtl'le modifié par la suite, saut .en cas de 
défaillance dans les verSiements. Nonobstant les dis
positIons' de Farticle 16 ci-dessus, un oontrat fi
gluant sur la liste prioritaire :ne peut faire l'übjet 
d'un trmsflert. 

ART. 21. ~ Les dispositi.ons des articles 18,' 19 et 
20 du présent décret Ille sont pas appIicaMes' aux 
soci.étés qUI attribuènt les prêts à date ferme. . 

AR1". 22. - Les' oontrats doivent préVlOir les oon
,ditlOns d'attribution suivantes: 

'L'adhérent qui est, 'en dr.oit de bénéfider d'une 
attribution doit être aVIsé par iettre reoommandée, 
avec demande d'avis de réoeption, deux mois au 
mOinS aVaint que le crédit soit mis à sa disposition. 

Dans IUn délai d'un mOlS à dater de la récepUon 
de Xa,vis d'attribution, l'adhérent doit jndiquer à la 
SOCIete par lettl'le reoommandé,e, avec demanœ d'avis 
de réceptl,b~, s'il accepte }.e crédit à la date tndiqué~ 
par la 'SOCiété, s'il le refuse à titre définjtif ou 
s'il désue voil' reporter l'échéance à une date uIté-' 
neuIle qu'il fix:era, sans que cette date pùiss,e être 
posténeure de plus de hmt mois à la date, indiquée 
par la société. '. " 

Le défaut de réponse dall1:s" le délai d'un mois 
équivaut aU rems de l'attribution du prêt pour la 
date indiq)Uée par la société. Le Ilefus d'attribuUon 
deVl'ent définitif cinq mois après la date fixée par 'la 
société pour mettre l'e credit à la disposition de. l'adhé
rent. .. ' 

En' caS de t'lems définitif, le oontrat peut être 
réSilié par l'adhérent ou par la société. Si I,e oontrat 
n',est pas résilié, l'ad'hér,ent pelUt continuer à opérer 
les vetsements prévus au oontrat. Si le oontrat resté 
ainSI 'en vigueur est ensuite résWé, la société doit 
rembourser à l'adhérent le montant intégral de ses 
versements" .. '. 

En cas d'acoeptation, la90ciété doit mettre les 
ron,ds à la disposition de l'adhévent, à la date acceptée 
ou fixée par lui et dans lesoonditions prévues aux 
articles 23, 24 let 25 . du présent décret. 

~u mOIns un mois avant la date acceptée OU fixée 
par l'adhérent, oelui-CI doit faire oonnaître par lettre 
reCommandée, àvec demande d'avis de réception, la 
déSlgnaÜ'on lexacte des 'biens immobil1ers qu'il peut 
offrir en garantie; la société dispose alors dlun déla'l 
mois pOUr préciser, d'une part, si elle accepte le gage 
.offert let" d'autre part, le montant de l'attribution 
qu'eUe peut oOI1lSentn, sans préjlUdlce des disposiüollS 
de l'-article 24 cl-après. 

La date d'attribution ,est la date à laque.neles 
iJonds90nt déposés chiez le notaire désigné par l'adhé-: 
rent '\!tml'sà la disposition de ce dernier dans les 
oondiHons fixées à l'article 25 ci-dessous. . . 

ART. 23. -- Les prêts sont obligatoirement 'garantis 
par lUne inscription hypothécaire. Oette inscripHon 
hypothécaire pris,e .pour les Viensements que l'adhérent 
est encore tenu d'effectuer ne peut dépasser la valeur 
estimatIve de l'immeublie lorsqu'il s'agit d'une hypo-' 
thèql1e de premÏler. rang. PlOur unie hypothèql1e qui 

,n',est pas de premier rang, }e total de l'inscrjption 
hypothéoaire <Ct des hypothèques antéd,eures ne peut 
dépasser la ~f<ut estImatiVie du ga'ge. '. ' 

Les statuts de la société pe.uVient lexiger que la 
val,eur 'estimative du gage90it supérIeure au montant 
des versements que l'adhérent est enoore tenu d'ef-· 
tectuer, sans dépasser toutefuis 135 p. 100 de ce 

. montant let à: oondmon qlue cett·e règle soit appliquéè 
à tous les adhérents. " . '. 
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ART. 24. - Si la rociété "estime le gage off,ert 
inS;ufflSaJllt, eUe doit néainnoins procéder à l'attribu

,tlJon prévue ,entre 'les maInS qu notaiœ désIgné ,pal;)' 
l'adhérent, ,en précisant la somme qiui peut être mise 
ImmécUatement 'à la disposition de celui-ci et qui 
<lorresp6nd à 'la val'eur du gage prj{)viosoirement,esti
mé;, le rdiquat ne peut être déblûqué qu'après accorld, 
des deux parties ûU décisiûn judiciaire. 
, L'e oontrat doit prévûir que" SI l'oestimation de la 

valeur du gage est contestée, la partie la plus dili
g.ente peut saISir la juricU:diûn oompétente de la 
situatl!on de l'immeuMe of!fiert ,en gage. En cas d'ex
perijse judiciaIre.. la 00ciété fera l'avance dies frais. 

ART. 25. _. Les oom'm,es r.ol1'espondant à l"a,ttribu
'tlion lSont versées pàr la 'oociété entte 'les mains du 
1l!otaipe chargé de remplIr les rormalités ,en vue de 
l'inscripti,on hypothécaire. 

,AoUr, le règI.emept d'un achat, les' 'f1onds sont dé1i~ 
vrés par le ootalr,e 'sur la deman'dje de l'adhlérent 

,et avec ,l'accord de la société. 
S'il s'agit de oonstruction,die réparaf10n, d'a~ 

dls::.ementlPu de lOOdiern~sati'on, le nûtaire, dans la 
limit,e, du crédit acoordé, riègl,e les ardh.itedtes, ~ntre
pveneulis, 'f1o:ui1nisselUrs, ~âcberons, ûu artisails sur le vu 
de bons d'aoompte oontresignés par l'emprunteur \~t la 
société. 

ART. 26. - Si /Une pame du crédit n'estpaSj utilisée 
par l'emprunteur la somme oorr,espondanteest affectée 
à un remboursement partiel, conformément aux dIs-' 
,positiûns de l'article 30 ci-aprtèis. Lorsque les fonds 
ûnt déjà été l1eçus par l,e !tl!otaire, oelui-ci reverse la 
partie, non utilisée ait vu d'une demande conjointe 
d:e l'ad'héüent let die laiSociété. ' 

ART. 27. Le oontrat dioit prévQir que le êhûix 
des notaIre, arChitecte) ,entl'epren:eur, 'fournisseurs, tâ
Chierons, artisans•.• appartic~nt e'Xclusiv;ement, à l'em
pruntCJilr; mal:S qu'il est toujûul'lS 'loÎsibIe à la société 
de taU1e ûpérer à s'es 'fra~s les vérifications qu'eUe 
eshme nécessaIl1es pour s'assut'ler de l'utilisation oor
r:ecte du crédit consCil1h., ' : , . " 

ART. 28. - Il 'est interdl.td'exiger de l'adhé~ent 
auquel' un prêt ;est attribué, d'autres garalnties que la 
garanti'e hypothécaire. La S!Ociété doit c~da:nt exiger 
que l'immeUble IOU les' immeubl;es hiypothégués qui 
peuVient êtl'e l'objet d'aSsuraJlloe Sioient aSSIUres contre 
l'incendie 'et ,l,es lexp10sions pour une somme égale 
à leurval'eur estimatiV'e aUprès d'un 'ot;ganismed'as. 
$Uranœ réglUIièl'ementaruton,s,é à pratiqJtier en France 
de~, opérat1ous d'assuraJllcets oontre l'incendie. 

Le contrat doit explicitement prévoir que le choix 
"de la !Société d'a;ssUléanCles let de 1'1nt·ermédiaireéven
fuel, appartient excruslVIement à l'adhérent. 

ART. 29. - Le oontrat, dûit prévûir qu'après at., 
'it1.!mhon le !l1ion-payement de deux versements con. 
'sécutit<; èntralne, à l',expirafi.on d'un délai die deux 
mOlS à compter' de la récept~i()n d'une, Idtre recom· 
mandée ayeC dem'ain'die d'avis de réceptÎlon adressée 
à l'adhél1ent, l'exigibilité imm:édtate di(! la SOmme 
l',estant à fleinbouJ:'S'Cr, par celui-ci, majiorée de 2p. 
:100 à tItre d'lndemnité. ", ; ; " 

La ~9mme l'estant à remhôur:ser ,est la dif:l1érence
"entJ:"le le crédit obtenu 'et le total de's parts de~ ,verse- , 

ments de l'ad'héJ:"lent porté au crédit du i10nds de ré-

partitIon, confûrmément aux dispositi,ons de l'artL. 

cle 7 CL,dessus. " . 


ART. 30. - ApJ:1ès, attribuhon, l'adhérent' peut toIU.,
'jûurs ISe libérer par anticipation, en totalité 'ou en par.,.· 

tIe. Le montant à rembourser par l'adhérent pour

se lihérer lentotalité est égal à la 'somme fixée au... 

deux~ème al1néa de l'article préoédent. 


,En cas de r.emboursement partiel, la !Somme versée: 

est intégral'ement imputée sur le montant restant 

à r,embourser défInl au deuxième alméa, de l'article: 


, précédent tet l~s 'versements :ultérieurs sont réduitS'~ 
proportiûnnellement. , 

TITRE III 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. (31.-: Le l10ndsde répartition 'est alimenté: , 
par }>es versements, des adhérents' d~ns les oondit~ong;: '~ 
fIxées à l'artide 7 ci-dessus. 

Les oontrats doivent préVioir dans queUes prôpor-

hons :oont affectées aux frais de gestion' ou créditées> 

à :un fionds de répartiHon complémentaire les indem~ 

mtés de J:"IetarÔ' prévues à l'article 11; les indemnités. 

prévu'es 'aux artIcles 12 et 29, les md,emnités de:: 

transrertprévues à l'artic1'e 17, amSl q'UJe les condiUons;; , 

dans lesq!Uel1es seront Impiittées les réductiûns prévues:. 

à ,l'article 6. Les oonditions d'emplois die ce fondS. 

serûnt 'fixé~~ par un r,ègl'ement d'administration pu-
blique ultérieur. ', 


ART. 32. - Un compt,e arrrêté au 31 décembre d~ 

chaqlue lexercice seraadresrsé à l'adhérent,. gratui-

tement, ' , sur sa dema'l1dJ~, dans le premier trimestre: 

de l'iexercloe _SUIvant ptourlui falr.e oonnaître le mon-

tant des sommes vers:ées par lui af:l1ecté au fbnds de: 

répartitton. 


ARr. 33· -- Le contrat ne p'eut prévoir d:edëroga

tion aux règles du droit COmmun relatives à la oomp,é
tence des trib'lllllaJUx. ' 


ART. 34 . ...;.... Les socitétés fdecrédit différé doiv,ent 
avant /Utilisation oommuniqj\lier au ministl'e des finan
ces ,et des affaIres éOOllomiqJl1'es qui statue dans les; i', 
six mois et petit pl1escrire toute rectification ou inI.odi

,tIcatlÇJ;1, cincÎ e~emplaires des 06ridittons générales,,' l: 
dê leurs contrats, proj.ets de oontrats, lettres d'envlOi 1 

de oontrats, a;vlÎ's d'attributLon,' pr:espectus :et imprjniés. 1 

destinés àêtr,;: remis aux adhérents oU ,distribués aU): 
public OU publÎ1és. ' 

Toute publicité quèUe qt:l"en soit la f.orme dûit 

égaliement être soumIse aJU préalablte. alU ministre des: 

finances let' d~s affaires éoolliO'miqlUes. 


,Les oociétés devront également 'Soumettre, au vis~ 
avec unellliOte teChniqiU!e1 leurs tarifs et les t1ormules: l, 

permettant de classer les ,adhiérents en vue de l'attri-
.1 

butiJOn. ' j , 

Les visas acoOrdés par'l,e ministre des finanoes ef 

des affaIr.e,s écooomiqlUe81 par application Ô!eS disposI
 !
HoniS du présent article n'impliqlUent qu'unie ablsence 
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-d'opposition dUmÎllllstre aux datesauxQiUe1les ils sont 
donnés. Ils peuvent toujoul1S 'faire l'objet de réViocation. 
. ART. 35. --: Le présent ;décret est applical:lle. ià 
. l'Alg.érie~ Ùn décret portant règlement d'adminis
tratiion publiq!ue pris IUltérl'eurement fix:era les oondi· 
rbons d'applicaHon du présent décret aux territoires 
xel'evant du mi:n!stre de la France d'outre-mer. 

ART:' 36. - Le ministre des finances ,~ des affaires 
técol1iOmiqlU,es lèt le secrétiIire d'Etat à la présidence 
<lu conseil let aUx finances, le secr,étaire d'Etat aux 

. tf1na.nces,~ le garde des sceaux, ministre de la justice, 
le ministre de l'intérieur, le ministre de la France d'ou. 
tre.mer et le mirusfre de la t1eoonstr.uctiJon' et de l'urba. 
m.isme sontchargiés, cha,curt 'en -ce, qui le 'oonoerne, 
de l'exécution du . présent décr,et, qjU~ sera publié au 
Journal olliciel de la République françaiS:e. 

,Fait à, Paris, le 15 décembre 1952
Antoine PiNAy, 

Par le president du conseil des ministves, ministre 
des finam:es et des affaires :éoonomiques : 

Le Qarde des S()MaX, Mittlstre de t.a Ju.stice, 
Léon MART:rNAUD-DÉPLAT. 

Le Mtnistr.e de t'Intériep, 
Charles BRUNE. 

Le mlni$tre de la France d'oatr.e.mer, 
Pierre PFLlMLIN. 

iLe MiniStre de ta Reconstfttctton et de l'UrlJanisme 
'Eugène -CLAUDFUS-PETIT. 

Le secrétaire d'Etat à, la présidence 'da conseil, 
et aut finances, 
Félix GAILLARD. 

Le secfttàÎf.e d'Etat aux finances, 
Pierre. ABELIN. 

DECRET N0 52-1327 du 15 décemur.e 1952 portant 
fèglement d'adn'tÏnistration publique pour l'appll.
cattan ete la, lot dJu 24 mars 1952 et retaiifi na .moJ1
tant minimum da capital social dep ,e.fftr.epris.es ete 
crédit différé. . 

Le président du conseil des ministres, ministre 
tdes tlllanoes 'et des a.ffail'eséoooomiques, 

Vu la .lOI \DOdlfIée' d'U 24 Juillet 1867 sur les sociétés par 
~ttons et la 110i Ou 4 mars 1943 nelatlV!e aux SOCIétés par 
.actions; 

Vu la 101 nu 52·332 Ou 24 marS 1952 relatIve am entre
prISes de créé,n' différé,' !SpéCialement son article 'i 3lllSi 
<conçu: 

« Touteentrèprls:! VIsée à la présente llOl devra prendte 
la torme, de SOciété anonyme . et pourra adlo,Pter la f,orme 
;de socléte atlQlnyme à capItal et personnel vanables. 

« Des règlements d'admlnlStratton publ1que rendus sur 
,fe rapport du mln'l:Strl! d'eS finances et des affru.l"es éconOmlqiUeS, 
détermIneront: 

« V> Les oondltlJOns de la constitution' (les entreprises et 
.nôtamment. '. le montant mInimum de leur capital SOCial•.• »; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: ' 

AR rlCLE PREMJER. - Le montant minimum du ca
pital social deS 'sociétés de crédit différé, que ces 
sociétés soient oonstituées sous forme de sociéfé ano
nyme 'ou de 'Société anonyme à capital ,et personnel 
variables, 'et non oompris l~s apports en -nature,est 

.fi~é à 50 mim~ns de 'francs dont un qpart versé. 
LeS acbons doiv~l être libérées die moitié dans un 
délai de deux ans à compter de la oonstitution 
défmihve oela SOCIété. 

lIoutdois, pdUr l,es sociétés qui, à la date du 24 
mars 19521 pratiquaI,ent de.s ,opérations de crédit dif
téré, le monta:nt minimum est de 25 millions de. 
trancs, dont moitié versé, sans que leur capital SO.
cial v&sé, dIminué dies ~rtes fjgura:nt à l'actif de 
leur bilan au 31 décembre 1951 pUIssè êtl'e inférieur 
à 12.500.000 trancs. 

ART. i Sans préjudIce de f'applicatLon des dispo
sittons de l'article 1er Cl-dessus, les sociétés de cré
dit différé doivent à partIr du 1e;r janvier 1953, dans 
un délai de six mois à oompter de la clôture de 
chacun de leurs 'ex'ercices !sociaux. let au plus tar,a 
à d~ter ,dU 31 déoembre 1952, justifier que leur 
capiAI social vetsé, dimmlUé des pertes figurant à 
l'actif, est au moins égal au montant de 25 millions 
de 'trancs majoré de 10 p. 100 des vet,sements des 
adhérents dans l'·exercice précédent. ' 

. Toutetiois, lé montant ainSI déterminé est réduit 
à 12.500.000 F,' majoré de 10 p. 100 des' vers,e
ments des adhél1en1:s <Ùl:.ns l'leX'ercice préo$dent, d'une 
part' pour l,es sociétés qiui, à la date du 24 martS 
1952, pratiquaient des 'Opérations de crédit différé, 
d'autre part pour les 'Sociétés visées à. l'article 1er, 
pr'emi,er alinéa du présent décret, pendant le délai 
de deux anIS, suiva.nt la oonstitution définitive de ces 
Sociétés.. . 

ART. -3. ~ "Les sociétés de èrédit diff~ré doivent 
mettre. leurs statuts en harmonie avec les disposi
tIons du présent· décret dans un délaI de triDis m'Ois 
à Compter de sapubIication. 

ART. 4. -'- t:e présent décret lest -applicable à l'Al
gérie. Un décret portant r.èglement. d'administrat.on 
publiqlue pns ultêrioeurement fiX:era les oondifons d'ap
plicaHon dU présent décret aux territoil'es relevant 
du minist.èr,e de la France d'outre-mer. 

ART. 5. - Le minIstre des finances ,et des affà:res 
éoonomiques, le mInistre de l'intérIeur, le ministre 
ne la France d'outre-mer, le secrétaire' d'Etat à la 
présidence du conseil et aux finanoes et le secré,taire 
d'Etat, aux fmances sont chargés de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la R'épubliCjJUe français,e. 

Fait à Paris, le 15 déoembre 195? 

Antoine PINAY. 
Par le président du. oonseil des ministres, ministre 

des fInances et des affaires économiques; 
Le g.arde des SCeOJlx, m;nist. e de la justice, 

Léon MART;NAUD-DÉPLAT. 
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